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Dana la d u c i m rn.gt.tmi ems ave- rente « u n o m s égaux a ceux rwno» «te nastre durw>rm««MP*«m 

D i s , nteenuia d a m lequel H .'attacha 
a pracisar la polltlqua finaneitee du 
Couvernemen oa tut, marna pour 
PrMio.n l du Conseil, l'occasion d'un. 
rteateratktn qui fit sensation, car alla 
peut êtra laïawta 4a n aneé (menées aaur, 
• j venir, d a m te plupart «a» f a n m t i a m 
île rassemblée qui aa «ont montrées, lus-
<iu IOI opposes, à la ratification da oar-
I J <! •orat»-ioifc,^ . « . . _ 

QuafMMr r « paséamse^iaetfiseeasaiiMo 
budajatai.-: u ne reviendra* ai» aerur» 
mesura d'économie et que si la Chambra 
ne la suivait pas, elle trouverait un autre 
G O U V I I — I S I I I devant aie». 

Pour aa qui eonaarm J erlte eco 
que, M. F L A N D I N qui avait viveasse* 
combattu, dam te première p a r t u M t 
son discours, une politique da dévalort-
''aalaa du tranc et avait tait justice des 
« r i e * la w p i a n M a m eomana tenant 
<ia Ctortetteti peer r*>itar, aa l i t «Ne* 
•met» applaudir an anmnoant te pro-
- haines mesures contre le chômais; dont 

une particulièrement neuve et ingénieuse 
consisterait a verser une indemnité de 
enomage à tout employeur qui embau
cherait un chémeur. 

A noter peur la petite histoire at parce 
qu'également la MM peut être considéré 
comme un symptôme da raocuetl que 
fera M Haute Assemblée au prélat, que 
tn CAILLAUX, président de la Commis
sion sénatoriale des finances, éoauta tout 
le discours de M F L A N D I N , debout, 
dans la trêve.» d'accès de gauche, mêlé 
aux attachés et qu'il en approuva las 
i • ic ipaux passages d'un» Inclinaison 
em riante da la téta. 

U SÉANCE 
i** Chambre a commencé, hier matin. 

U discussion du projet de loi t e n d a n t . » 
.iitorlsrr l'Etat a émettre des boni Ou 
riesor. 

Dàa l'ouverture des débats, M. AMI 
iMETJ-DU-GLOS oppose au projet ' l a 
>ib.-stras préalable II redoute I inflation 
i-t esuant dea emprunts soviétiques ou 
-.1 n lié»a. PB que M. GERMAIN-MARTIN, 
ministre d e s Finances d é m e n t éneral-

uemenL 
La Ctnunbre. d'ailleurs, rejette A 

'nains levées la question préalable. 

L e rapport d e H . B a r é t y 
M. BARETY. rapporteur général de 

la Cotstettetlon des ftnancea, développe 
son rapport sur le projet. Il montra que 
la Traaaaatie est à l'étroit dans la Haute 
(l'ara!salon de 10 milliards fixée par la 
loi dst 33 décembre 1933. e t quaj 
nsat tan demandée d'émettre a 
supHtéWiiitalrea permettra 
itea atovnents plus favorables pour réa 
«ter dea émissions de plus longue durée. 

Par ailleurs, l e rapporteur expose que 
1* gouvernement se propose d'organiser 

n France un système d'escompte de 
lapler e t d'avances s u r t i tres , auquel 
eront appelés A collaborer, d a n s leur 
:omaine respectif, n o n seulement la 
lanque d'émission, m a i s encore toutes 
es banques et éUbl lasements de crédits 

Ainsi aa trouverait assurée la liquidité 
née neaalre dea t i tres k court e t moyen 
terme, dont l'autorisation d'émission est 
aujourd'hui demandée. 

Le rapporteur gênerai exprime la con. 
vlction que cette nouvell . politique de 

A c m s m e ^ ^ e l r T O s s a n t 
ft,W 'feffleace ' *£*<< K banque 

M GERMAIN MARTfri déchtre que 
les Bons du Trésor doivent faire face 
au décalage entre les rentrées d'Impôts 
et les besoins de la Trésorerie. Quant 
au déficit il fera l'objet d'une consoli
dation spéciale 

M BARETY conclut que le vote du 
projet par les Chambres aura, non seu-
leasant d'uules consaquarwaa '"^ti"""i 
res, mais permettra la réduction du 
ahômaçe par une reprise de la via éco
nomique. 

Une intervention 
de M. Paul Revnaud 

M DE LASTEYRIE redoute les dan
gers d'inflation et M. Henri CLERC se 
demande si le projet atteindra son but 

M Paul R E Y N A U D constate que la 
France est le seul pays industriel dont 
la s i tuation se soit aggravée cette année. 
Il souligne que les charges fiscales sont 
devenues écrasantes e t est ime que la 
réduction de l'écart entre les prix de 
gros et ceux de détail est artificielle et 
provisoire. 

L'ancien ministre ajoute que. si on 
réduit le taux d'intérêt payé par les 
industriels français, leura concurrents 
angla is sont encore avantagés par une 
réduction de 40 % dès prtx-cr des un-
pots et de la main-d'œuvre. 

On est devant le d i lemme de la défla
tion ou de la dévaluation. La France 
sera t-e lie u n Jour ruinée parce qu'elle 
n'a pas voulu comprendre 1 Ce n'est 
pas seulement un problème métropoli
tain. La s i tuat ion es t grave pour nos 
colonies. 

M. Paul Reynaud termine par une 
aff irmation opt imiste de conf iance dans 
les dest inées du pays. 

M. Bonnet fait quelque* réserves 
' a a début de la séance da repsae aiim. 

M. Georges B O N N E T apporte l'avis fa
vorable au projet du parti radicr.l. sous 
certaines reserves qu'il formule. 

Il demande, no tamment , ai la Banque 
de France acceptera d escompter, quel
que soit le porteur e t s'U y aura une 
limite de l 'escompte 

M. Bonnet, déc .-lare que. d a n s un* «te» 
mocratie, U n'est , * » possible 4 k n x a u . 
quer une ^nUtlqua da ntotebat* (ttttftee 
sans porter atteinte ai libertés, n 
d e m a n d e 

aa?»Mrteal Ht te a t t a q u a financière, 
la s i tuation économique de la France. 

Le ministre ajoute que Je projet n'in
n o v e nul lement au suje t d e l a Banque 
de France. Il ne s'agit pas d'escompte 
automatique, la banque conservant son 
droit d'examen comme par le passé. Le 
seul fais nouveau, c'est que le gouver
nement appelle l 'attention de l'organi
sat ion du crédit s u r ce que les cordi t ions 
de crédit ont considérablement changé. 

La ministre des F inances démontre 
ensui te qa'li n'y a vm d e danger d l n -
flatietv I * t e | f a s l < 4 

LE DISCOURS 
DE M. P.-E. FLANDIN 

Après quelques tatarventtetuJ. te dis-
c a t s i o n généra le e s t d o s e e t M. P.-E 

i FLANDIN m o n t e a la t r i b u n e pour par-
ter s u r rnrtlote unique du projet. 

Le président du conseil répond aux cri
tiques qui o n t é té adressées au projet 

,par les précédents orateurs. Il e x p o s e 
qu'aucun danger d'inflation monétaire 
n'existe Q u a n t a u n e tn l te t ten Ou crédit, 
if est « burseserue t d'en parler, a lors que 
les mil ieux commerciaux souffrent de la 
contract ion des crédits. 

M. Flandin montre ensui te le danger 
de la dévaluation, qui entraînerait la 
hausse des prix e t ne saurait , e n tous 
c a s qu'avoir un ef fet très m o m e n t a n é 
sur la reprise des affaires. 

Il Justifie ensui te la politique de la 
baisse du taux de l'intérêt et fait ressor
tir que c e ne sont pas les prix qui inter
disent l 'augmentat ion des exportat ions, 
mais le c a d e n a s s e m e n t des frontières 
douanières et l 'appauvrissement du 
monde. 

M. P.-E. Flandin met e n lumière les 
ressources que la France peut encore 
trouver d a n s son empire colonial . 
L'abaissement du loyer d e 1 argent à Joug 
terme doit soulager l'agriculture, les 
commerçants et les Industriels. 

M. P.-E. FLANDIN. — J'ai voulu vous 
montrer que le gouvernement n e s'en
gage p a s dans un cul-de-sac o ù U s e bri
serait contre un mur. Avec votre appui. 
U entend poursuivre une polit ique cohé
rente qui sa i t o ù e l le va. politique d'or-
tranlsatlon de la production. Vous dlscu-
terea bientôt le projet des e n t e n t e s in 
dustrielles. Voua verres que, loin de 
s'agir de faire hausser les prix par Je ne 
sala quel mal thus ian i sme . Il s'agit de 
substituer une s i tuat ion légale à l'arbt-

Nous a l légerons les charges 
t ton e n soulageant le corn-

malsa ine d'un amor-

Qarchery nous a demandé si 
noua é t ions résolus à suivre une poii-
tique e n mat ière da chônTage Je réponas 
que noua a v o n s l'espoir que notre poli
tique générale produira une reprise tn-

partant sujet. 

L opposition de tn. Vincent Anriol 
M VINCENT.AURIOL xxse les rai

sons pour lesquelles les social istes ne 
pourront voter le projet. La politique 
d'emprunt a court ter.ne i.eut aypirf l i 

ap|~ 
> danger de f S u s m e n t e t t e n 

do • etrouiation des b i l t e t a d e banque 
t A l'inflation, On ne peut 
bons résultats que par un 
bte. C 'es t paatSfuoi le parti 

ne votera pas a n uroiet qui 

da N. Cirnasia-Martin 
t-MARTIM Uidseaa d'abord 

d o n n é l 'é lu' d u m a r c h e 
• partager» probablement en 

et demi de bons e t .autant 
m A moyen terme. I l e s t de 

_ n j j M o n f inancière de laisser le 
ministre recourir tantô t AUX uns t a n t ô t 
aux a u t r e s D a n s la période actuelle, 
un ministre des F inances n'a temats 
trop de prudence pour donner de l'ai 
séries A la Trésorerie 

^ minis tre déclare .me le projet per 
, ,«*re a S t r e faea aux irumffiasieas 
le recettes pendant le 1er semestre . La 

Treaeratte Jouera l e rôle de bagsjater 
«n estent te vo lant nécessaire l /Steuwd 
avae M . Bonnet , lé min i s tre ptéSatai i 
a ossagar da la datte f lot tan t a t Pro
m e t é e lésorher «alte-ci d a n s Sstfte te 
mesure d o *poe©.itie. 

Le gouverneme. i t ne va pas A un 
danger d'Inflation q u a n d 11 sa t o a m e 
«ara la banque pour négocier les bons, 
• a n devoir e s t d'obtenir «tes ooura d e 

des pssÇ 

iqua générale 
lustrtelle. mali mais , e n outre, dès la semaine 

prochaine, nous apporterons. M. le mi
nistre du Travail et m o t un projet qui 
permettra de donner aux Industriels qui 
embaucheront d e la main-d'œuvre, la 
subvention de prune de chômage . Nous 
avons prévu la d iminut ion possible des 
heures de travail a. 

LE VOTE 
Apres quelques observat ions de M. Cia-

mamus . communis te , le président m e t 
aux vola l'article unique ains i conçu : 

Le minis tre d e s F inances e s t auto
risé A procéder, au cours de l'année 1935, 
à concurrence d'un produit net de 5 mil
liards de francs, A des émiss ions du Tré
sor, soit sous forme de bons ordinaires 
en sus du montant autorisé par la loi du 
23 décembre 1933 so i t sous forme de 
bons ou obl igat ions A moyen terme dans 
des condit ions f ixées par décret. 

Le ministre des F inances e s t auto
risé à procéder, a u cours de l'année 1935. 
dans des condit ions f ixées par décret, à 
des opérat ions facultat ives pour les por
teurs de consol idation des fonds de la 
det te publique a concurrence d'une part 
de s échéances mass ives d'emprunts a 
moyen terme tombant d a n s ladite année , 
et d'autre part des bons ordinaires du 
Trésor. 

» Toutefois . A la date du 31 décembre 
1935. le montant cumulé des bons ordi
naires e n circulation et du produit net 
des emprunts é m i s pendant l 'année A 
l'effet de consolider lesdits bons ne devra 
pas excéder la l imite d'émission des bons 
ordinaires qui résultera, au cours de l'an
née 1936, de l'application du premier 
alinéa du présent article. 

» Est par ai l leurs reporté A l'année 
1935. le solde des autorisat ions d'émis
sion accordées par la loi du 33 décembre 

•net 
L artlole unique du protêt eat adopté 

par 450 tolx contre 112. 
Séance levée à 19 h 45 S é a n c e mardi 

à 15 heures (discussion des interpella
tions sur le chômage) 

MM P LAVAL et FRANKLIN BOUIL
LON se sont mis d'accord pour que la 
fixation da la date de l' interpellation du 
député de Seine-et-Oise sur les arme
m e n t s de l'AUemaene ait lieu à la séance 
de mardi après-midi. 

UN NAVIRE AMÉRICAIN 
A COULÉ AU LARGE 

DE NEW-JERSEY 

32 hommes d'équipage 
et 14 passagers pnt disparu 

dam la catastrophe due 

à une colllilsion 
Le vapeur américain « Mo' » est 

entré e n collision au large de la cô ie 
New-Jersey, avec le vapeur « T a l i s m a n * . 

I l a lancé un m e s s a g e a n n o n ç a n t qu il 
avait une dangereuse voie d'eau, et qu'il 
metta i t les canote A te mer. 

Que lasses krattAnta après , le eAiohawlt » 
a teneé a n n o u v e a u . m e s s a g e ainsi 
conçu : . Nous s o m m e s échoués sur ta 

"" Le va .•atjsaaetea 
peur t Limon > est auprès de nous et 
effectue le sauvetage le plus vite pos
s ible». 

Le vapeur . M o h a w s • avait coûté 
deux mil l ions de dollars. Il effectuait son 
premier voyage a dest inat ion d e Vera-
Cruz, lorsqujii entra en coll ision avec le 

part i e dea passagers e t d e s 107 
M da l'équipage o n t é té sauvés par 

la vapeur c Limon ». La compagnie A la
quel le appartenai t la t Monawk » a, au 
cours des s ix derniers mois, perdu deux 
autres unités. 

O R n o m m e d'équipage du paquebot 
« M o n a w k a a déclaré que deux h o m m e s 
d'équipage da e e navire ont é té écrasée 
a u - m o m e n t da la collision avec le i Ta
l isman a 

D a m te le dernier pointage de la com
pagnie A laquelle appartenait le navire. 
U manquerait 33 h o m m e s d'équipage et 
14 pataagers 

LÉGION D'HONNEUR 
Dans le cont ingent de Légion d'Hon

neur qui parait au t i tre du ministère 
de l'Air, o n relevé la promotion au qsade 
d'officier dea aviateurs J e a n Assolai 

R e n é U t o r r e , val 
ne-Nord, e t Jean 

d e r a ' d . 

MÉRITE AGRICOLE 
D a n s la promotion du Mérite agricole. 

o n relève la n o m i ' a t i o n a u grade de 
commandeur de M Ledoux, vétérinaire 
a atesstta ( P a s da Cala is ) . 

niilz.i L r t ' i i :sK ,M1iERCS«sii 
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v^etsr^m 

lAUBOURDIN 
es du Nord 
ares* ab atsa at» JJJIJ •-
i t f * f i aU U? Il t ' U a t i t . 

* seaaasjisjn|g|g| 
t des « vols de menue 

confédérée conduite par 
MM. Braeke et Lel 

M. Jacquier, ssiosstsa a u »>» 
nier matin, une Oétègatiou Ce 
tlon confédérée dee tnvsnlVunr 
que conduisaient MM Braek. et Lebi 
députés du Nord. La délégation a exposé 
au ministre la gravité de la <*ftse que subit 
l'industrie textile et lui s demandé d'en
visager les mesures susceptible , d'en atté
nuer l'intensité. 

Le m l i u t t e » i tpondu 411U u n i t tout 
c . qui est en son pouvoir pour remédier 
a un é t a t d e choses uunt -O 
pas la gravité. 

L'AFFAIRE CLARISSE 

Un non-lieu du Parquet de Lille 
On se souvient que. il y a environ un 

mois, une daine Clarisse, de Roubait. 
s'etant trouvée indisposée d a n s un oinexna 
de la rue de Bethune , à LILLE, et qu'on 
croyait en é tat d'ivresse, rut fcOTfouIle 
a u commissar iat de police central et 
mis*» a u violon munic ipa l ; transporte* 
ensuite A son domicile, elle mourut dans 
le cours de la nuit . ' 

M. Clarisse, mari de cet te personne, 
avait , A la t u l l e de c e tait, porte, plainte 
et s'était const i tué partie civile. 

Nous apprenons que l e Parquet -"de 
Lille, saisi de cet te plainte, a c lasse cette 
affaire sans sui te aucune infraction 
n'ayant été relevée au cours d e l'enquête 
contre aucun fonct ionnaire de la police 
munic ipale de Lille. 

M. Clarisse, A la suite des rense igne 
ments complémenta ires qui lui o n t été 
fournis, s'est d'ailleurs désisté de sa 
plainte . 

M. le juge d'instruction c o m m i s vient 
e n outre de clore l'enquête par un non-
lieu, sur réquisitoire de M. le procureur 
de la République. 

Il résuite de tout ceci qu'aucune faute. 
si min ime soit-eile, n'a été commise par 
les fonct ionnaires de la police lilloise. 
mêlés A cet te affaire 

•M 

Après avoir soupe s a r la grand-route 
voir gara nos «oitures 

' a r c h d m en 
indss>4k 

•« appe lants > -fatigués de couaner 
.résultats, .zézaient. Hong ia nuit , quelques 
plaintes courtes qui disent la solitude, 
l'ennui perpétuel . 

B i e n t ô t l à porté de la h u t t e s'ouvre 
e l d é c i l e le rougeounent hardi du feu 
al lume par la garde-chasse. 

I,a nui t va commencer . l a s créneaux 
sont masqués e t ne se raasrtterant p a s 
u n e seule fols a v a n t l'aube. 

L faut Wen le dire. C'est la vérité. 
Nous , avons dîné. Nous avons fumé. 

Mous avons bu. P a s u n appel n'a troublé-
l i nuit . Et l'aube est apparue.. 

Alors, notai tarons retiré dé dessus lé 
pcèle. le chocolat au but qui a t t enda i t 
d o u c e m e n t d a n s un grand p o t métal
lique 

Nous avtkfle dé jeuné e t après avoir 
déchargé tes armes , nous s o m m e s partis 

LES ACCIDENTS 
DE LA ROUTE 

Un AutotoobiHste m été gnèv 
blessé à Veaderille 

1 que M 
e lAUae. 

UNE TERRIBLE SCÈNE 
FAMILIALE 

A BOULOGWLUSURMER 

Un nomme âj-é de 25 a » fiMpa 
sa aéra, la ktanaBt 

put» parmi m m jetant dn 2* étafe 

qm requiert le châtiment suprême 
M. l'avocat général B O U S Q U E T est 

comme un couperet de guillotine. Hau-
a t t e n d t o u t g t u s M n y a a r public 

de s débéas. • a \ lÉc i tement 

perturbable. U n'est pas te l lement théâ
tral et pourtant il rappelle, encore qu on 
s e dé fende Sjialgré soi de ce t te outrecui-

1 des som-
II d o B # l # « * j m p a r a i s o n A 

j e glabre, 
son profit accuse, A la vivacité de sa 

physionomie s a n s cesse animée. Ton sur 
ton. ta Légion d'honneur orne sa robe 
rouge. 

Il prend s o n é lan ca lmement , par m o t s 
l entement articulés. £ n ple in réquisl-

mematiJrrtïîl ^fàfîttliSSr**' 

Une bande de malfai teurs , assoiffée 
d 'argau, e t qui tué par besoin de jouir, a 
t enu e n é c h e c p e n d a n t qatitre -mots les 

Tel le est, MM. les Jures, l'affaire qui est 

f r - i r ~ r—*"". 
réal isme exagéré. 

L'accusateur présente ainsi l e trio : 
deux a a s a s s i r ^ e o c s w n m e s at u n s s s s s s i n 
éventuel qui a é t é séparé ûa meurtre 
par occasion. 

La. bande a tout {ait . C'est complet . 
Plnces-monseigneura. cba lnmeau* . per
ceuse électrique, chloroforme, matraque, 
revolver. — R i e n n'y manque1 ! 

L'avocat général présente les cbena-
p a m l'un après teatta e t « a a a « l » r j s leur 

a de mauvais . R é s u m o n s I 
qu'il nous fait . 

Sur te'route qui noua mena i t vers la 
ville, un ami . butt ier d'expérience. 

— L'hiver 1934-1035 restera d a n s n o s ] inâ «teflânai ktlirs Mtmlllflf. tfluS f/Vtluil 
souvenirs c o m m e la plus mauvaise saison ^ v 
de chasse A la hutte. Le t e m p s est 
beaucoup trop doux. Les o iseaux sont 
partis, d'une seule traite vers des ri
vages plus chauds . Ils n'ont eu m 
préoccupation de nourriture, n i pré
occupation de boire. D e s froids les au
raient obligés A faire une migrat ion par 
étapes. U es t m a i n t e n a n t trop tard. 

• É l l If I » at If»"» • ' 
lu lgence p o u r * u n être 

Argument capital 
responsabilité m e n t a l e d e Momont e n — Condamnez- le . m a i s lAiSsea-tui » " 
raison de rtiertdrté. m o i n s l'espérance !... C est-a-dire accor-

gj l i s»ss te js ja»jaPas>\»^ stetetwi Wissaaatetstesttaetetetesl 

u» desteaoia pitié 

idoiries de la défense . C e t e a c e l l e n t 
Tgatesne, 

mais sans les grands ges t e s et s a n s la 
truante. Il converse 

a v e c I teJiomie. 

î r a i r à ^ e u x T i l TeuTlflperait g e n t i e m e n t 
sur l'épaule. 

n t ire le mei l leur parti de s résul tats 
de l'expertise menta le de M o m e n t . ; 

ma* àa «orde du Jeune â g e de l"»0 0"8* 
•t eondanii.t' In géstesatten d'après 

I i plaide avec te aosSB». Il eaalvè l*S 
mensonges de (Jaaaa osjrl -tetldetit vers 

thèse du crime crapuleux. Le déve-
ipement ramassé e t c la ir de la t h è s e 
crime passionnel e s t sa is i ssant . 

lalement, ltateatse te Jurj 'JÊKt de 
>dre te l le d é s ] a s V m U j j * B l a l r 

te* KKBML, Avo _ 
te. tol|aWlaaâasWeWe»»mttt un document 
important Tnr LMUI S de sa plaidoirie^ 

ajappliquez pas la loi d a n s toute 
gneur I ». 

s'engager dans la marine 
Conclut son défenseur. M' Peltier 
« M * PELTTElt err encore p lus Jeune 

confrère M» Ftoiret. Il plAide 

tenir 
pie des clrcornaeTài e n u a n t e s 

Aujh a exposées a v e 

' 'iltetere dn f t»A* «ffroche 
C e s t fini. L'audience e s t soapendue . 

reprendra d a n s la soirée. La foule 
• e n t e d iversement les plaidoiries e t 
fcisitoire. Les visages douloureux e t 
•Ktres des deux mères se crispent . 

La . . . . . i » i r> « L'un» e t l'autre cra ignent le pire. Im 
u Laissex réaliser le rêve de barra t p i r e pour Mjne wamez, c'est 1 indulgen

ce du Jury. Le pire pour Mme Momont, 
c'est 1e c n a i t m t n t suprême. On l e s e n 
toure. O n les console. O n les plaint . 

Les Jurés é ta lent soucieux p e n d a n t m 
longue audience de rapres-midi . Les ac-

un grave accident set survenu d a n . le 
matinée de vendredi sur le territoire de 
vendevJMé, roue» Nationale LUle-Douai 
L u . sutomoMkt eet venue w jeter sur t in 

. m o n qui traversait s e t t e vole très «re-
quentéa. U choc lu t assourdissant * * U -
toirujk*Bete,*4Ufuii que u voiture, «ont 
dans u n é t a r tameatable. 

M. Menet EtctMrv qui habite 1. rue de 
la Mairie. A ateual, représentant de u 
maison Garcia de Oeuvln. survenait de
là direction d'Cnn.tièree-l*a,Av«lin. Tout-
a coup au manient ou U M trouvait a, 
une certaine distance du fameux croise-
ment de « La Plseauére ». A VendevUte. 
M Menet aperçut un camion qui traver-
sa;i. ta routa s e dingeano veas r 
l ' é ta i t une groew voiture de la 
M'unsee. eonduite par M. Jeeuv^aVaaasI 
c a aller, qui M b l t e 34, rue d'Arree A Oar-
vin. î-

t lue s e protiui.it-U eaactement I l A n 
quête l'établira.. Toujours eat-u 
Menât alla M Jeter avec 
moule dur le gros camion. 

Au bruit produit par le eboe. d e . per
sonnes accoururent ainsi qu'un automo
biliste qui suivait M. Menet e t qui . ' é ta i t 
arrêté Juste A temps pour ne pas se Jeter 
également sur le camion. 

M. Menet gisait lamentablement dans 
son auto, le visage couvert de sang 

U tut transporté au café tenu par M 
Deacarap*. ou l e . dévoués tenancier , a'em-
pre&sérent de lui donner les premier, soins 
et appelèrent un docteur. 

Ce fut M. Degand. de Wettlgntes, qui 
vint oussitôt opérer le blessé, qui fut 
ramené cnez lui par les soins de son direc
teur, avisé de l'accident. 

L'auto du malheureux représentant est 
u a n . un triste état, ce qui prouve com
bien rude a été le choc. 

La gendarmerie de StoMn . 'eet rendue 
très rapidement sur les lieux pour l'en
quête d'usage. 

Une voiture hippomobile 
a été renversée par une auto 

à Ennetières-les-Avelin 
et il y eut un blessé 

Un second accident s'est produit sur 
la route Nationale Lille-Douat. dans la 
matinée de vendredi. La voiture d'un li
vreur a été renversé par une auto. Son 
conducteur a été blessé. 

M. Leprètre. commerçant, qui habite 
Enn.v . l in , était venu livrer sa marchan
dise ches ses clients A Enn.t lèret , hameau 
d'Avelin. sur la route Nationale Lll le-
Douai. 

M. Leprètre s'arrêta un instant en lace 
de l'estaminet tenu par M Vranquet 
Apres avoir ettectuê aa livraison. Il re
monta dans aa voiture. Son cheval se 
remettait en route lorsque l'attelage tut 
tamponne par une auto conduite par M 
Maillet, de Mailleneeurt, pré. de Cambrai. 

Le conducteur de la voiture bippomo-
bUe tut projeté sur le pavé. Il tut relevé 
et conduit à l'estaminet Franquet, o ù les 
charitables tenanciers lui donnèrent des 
soins. Le blessé fut ensuite visité par le 
docteur Cadevel. de Pont.â-Marcq 

Quant a la voiture hippomobile, elle eet 
hors d'usage. Le cheval s'en est tiré sans 
trop de dommage de cette périlleuse aven-
ture.ture. L'auto tamponneuse a subi des 
dégâts sans importance. 

Une auto broyée par on train 
près de Péronne 

i i j i t p i i i •)!••! 
u n acc ident s'est | 

ree 
sur te route de"! 
canton de 

M. Lel 
son 
auto) 
n'ai 
à niveau 
une 
pie: 

A 

U n * très pénible scène famil iale ayant 
au., hélas, des johaéqueniias anortestee'-
s'est déroulée hier aotr d a n a t e quartier 
de Oapécure, à Bcsncaoe-sut-Mer 

Rue d'Austeriits. a u numéro 51 bis 
M - Hochart at son n ia Louis. L 
âgé d e SS ans Louis Hochart, 

de chagTtna, é ta i t devenu ma-
k» e t lorsqu'il lui prenait une 

«venai t terrible. J" • 

t f * é S t P h S f o t f " d t e ^ trréc 
i astre L a nsoblaer ecansneajea, -par vo

i e : sti éclata, puis" ce fut 
qui reçut des coups si 
d a n s l a nuit, o n dut 1 

Leaquia. Thôplta l Salnt-LouU e t l'i 
g a o o a S o n é t a t e s t assez 

bruit da la disci 
relkaneni. a lerté les total 
meuble e t l e s votetas. La 
Hochart. mi s a u courant , vint t lvement 
au sseauni d» aa belie-tnére. 

Le neurastnfmque rentendit môntev 
l escalier Ouvrant soudain une fenêtre 
il se précipita du second étage de l'Im
meuble. D e s fils é lectriques passant à 
courte distance de la fenêtre, le corps 
d'Hochart fit un demi-tour complet sur 
lui-même e t le malheureux v int s'écra
ser la tête sur le sol. Il devait décéder 
Quelques ins tants plus tard des suites 

une fracture d u crâne. 
La police fut alertée e t M Bordiet. 

commissaire de permanence du 2» ar
rondissement, al la constater les faits. 

La nouvelle d e c e d r a m e familial causa 
une vive émot ion à Oapécure. 

vint 
f errée 
vatt un t r a i n de 

lus-officiar avait 
la voie e t U s'en 

e s II lui fai-
m o m e n t cour 

ibieoy-éjevArtoii 
akTtcoM fvt blaaté 

par « M auto 
avec son auto vers M A , 

Àuaste. cultivateur * Oaas-
au de Voleta Bf ié ln lon-
rtp (?Tani5t> romrrTtrrrtrsTfoTi 

73, entre Servin et Mingoval. près 
d'AaMgar-en-Artole, quand d a n s cet te 
dernière localité, 11 aperçut une masse 
sombre au milieu de la chaussée : pen
s a n t que ce t te m a s s e Informe pouvait 

L'AUTEUR D'UN ACCIDENT 
A BOUCHAIN, S'ÉTANT ÉGARÉ. 

REVIUTSEPAmKitENDM 
PAR LES GENDARMES 

Jeudi soir, à steacBam, un »c«LMM 
ui a u pu avoir de graves M r s i e t t e n 
es . s'est produit sur la R o u t e NaUotet ia 

Par u n curieux e f fe t d u hasard, •auto-
iobuista au teur d e l'aoetdent, oui ne 
é t a n t aperçu da r ien e t ava i t conti-
i.ê aa route, revint sur tes l i eux . Les 
endarmes «ait owanmencalent l'enquête 
Brrêtérent e t reeurent sas aveux. 
v e r s 11 heuMAdeux cyeustes , MM. Do-

ninique Versotusen. 44 ans, demeurant 
a Ktrun et fSénéctoaJ Whc len . Si 
demeurant A f-tee ttilwl aiwaeid, roulai 

sur te Route Nat ionale 
du passage a niveau 

eux . arriva u s a automo-
Lé' conducteur, M. Jean Cusser. com

m e on devai t l'apprendre peu après, 
cnautfeur de taxi, demeurant 6, rue Vol
taire A Villefuit, n e vit s a n s doute pas 
les cyclistes, toujours est-Il q u l l les tam
ponna e t cont inua s o n c h e m i n c o m m e 
si de rien n'était. 

Les deux c v d i s t e s ava ien t é t é Jetée A 
terre e t blessés : M. Sénéchal , assez lé
gèrement . M Versonnen. plus grave
m e n t Les premiers so ins leur furent don
nés par M. le docteur Vienne, de Bou-
cha in . qui a réservé son diagnost ic en 
ce qui concerne M. Versonnen. Oe der
nier a. craint-on, une fracture du crâne. 

Le chauffeur de taxi, M. Cosser, s e 
rendait à Pommeurev.il ; ma i s A la sor 
ti<? de Bouchain, s'étant trompé de dl-
lausinu, u B r a t r 

i a soi - denk Las a a n d s x m t » 
" snciaéta pour d é o o u n _ . 

c i d e n t Voyant que l e phare d u tax i d« 
M Cosser é ta i t endotnmaaé. Us 
gèrent le chauffeur Oetul-oL après avoir 
nie , finit par avouer qtVU ava l» p c satte 
s en rendre comptaaJtnvoqu*r la eoi 
de s cycl istes . M Oossar, après « 
passé la nui t a l a ( a 
leiicteanea, a é t é ralàohé biar mat in . 
d ansesi i e a . n i i l i •isifiisl ttn Parquet 4 a 

l ' a s s a u t d e s égl ises , des tramways , de s 
écoles , de s us ines de garages e t le crime. 

— En voilà assez ! 
M. Bousquet a remué la sal le d a n s 

oe cri. 
Il parle da l 'arrestation, d e l'arsenal 

des malfai teurs , du m y t h e de la Jalousie, 
du coup de poing hypothét ique que seul 
les irlvl légiés o n t vu. 

— a t s i el le était vrai ce t te hypothèse? 
Alors, le fait d e Jeter les yeux sur la sul
t a n e favorite de M o m o n t suff irait A jus
tifier un cr ime ? 

Le cas des deux mineurs Qartn e t 
De lannov préoccupe le ministère public. 
Il donne d'utiles expl icat ions au Jury : 

— La loi é tabl i t q u l l conv ient de pré-
oiser pour les incu lpés de m o i n s de 
18 a n s . s'ils ont agi avec ou s a n s discer
n e m e n t Le d i scernement e s t la capaci té 
de dis t inct ion entre le bien e t le mal . 
c'est la s a i n e appréciat ion, a u - p o i n t d e 
vue moral dea actes qu'on accomplit . 

R é s u m o n s la pensée d e l'orateur : 
Qartn avai t m o i n s de l é a n s lorsqu'il 

s e rendit coupable de bandit isme. 61 las 
1 Jurée décident qu'il a ag i avec discerne

ment . U encourt l ' internement d a n s une 
colonie correct ionnel le de v ing t moi s A 
v ingt ans . D a n s le cas contraire, trois 
so lut ions se présentent : 1° le rendre A 
sa famil le (11 n'en a pas) i H j al conf ier 
A un patronage (il s évaderai ; 3" l'en
fermer d a n s une e o l a n t e ' p é n i t e n t la ire 
(jusqu'à 31 a n s s e u l e m e n t ) . 

Pour Oar in . l 'avocat général demande 
de retenir le d i scernement et d'écarter 
les c irconstances a t t énuantes , car « U a 
l'étoffe d'un malfai teur total ». 

Delannoy avait plus de 16 a n s e t moins 
de 18 a n s au m o m e n t de l'affaire. Il e s t 
passible dé cinq à v ingt a n s de travaux 
forcés. Pour lui, l 'accusateur consent 
qu'il s droit aux c irconstances a t ténuan
tes . 

Pour Momont , M Bousquet , requiert la 
peine de mort. La dernière période de 
l'orateur est magnif ique. Nous n'y chan
geons pas un mot. 

l a anlw dn M Bminauet est tesaihla, la 

pour la 4* fols aux Ass ises e t i l t o m b e 
sur une cause difficile : la défense de 
Roger Gar iu La voix est nette , porte 
lo in . 1» voeabulab-e e s t abondant et 
choisi. L'avocat a de l'aisance et un 
perpétuel sourire d a n s l e s yeux ce qui 
m e s igne d'assurance. 

i l montra o a r i n orphelin, s e s pass ions 
naissantes , la faiblesse du trand-pere, 
bref, i l cherche à a t t é n u e r la responsa
bilité de l'individu. C'était un complice 
apéUre" 11 » fetUUBB 11 II- UU «U I ulUB1 

de'. chapardages . Jamai s une goutte de 
s a o g n 'es t tombée par aa faute . Pour lui 
du vol a u e t n a a U n'y avait plus qu un 
liât, natte u n abîme. Au surplus, il e s t 
mineur. & e s t la plus grand e t la plus 

ges te eat définitif 
~— j a t a 

cher l Ce sont 
victime. W a r n a a j t o ' a - c é d é 
L « jour de l 'écttatnce e s t éjrtvé. 
rail de rire. C e a t fini de ruaar. U 
nant . Momont . U faut payer 

cusés paraissaient effondrés d a n s leur 
box d'infamie. 

Le carillon résonne... La Cour ! 
L'heure d u verdict approche. 

LE VERDICT 
D a n s le verdict qu'après deux meures 

e t demie de délibérations 11 rapporte, le 
jury, en plus d e . crimes d'associat ion 
«te^wsatséstejsa «* «te «se» a x a l H i r 
reconnaît MOMONT C O U P A B L E D E 
M E U R T R E COMMIS AVEC P R E M E D I 
T A T I O N D A N » L' INTENTION D E 
DEVALISER LA VICTIME, A L B E R T 
WARNEZ. 

EL DECLARE Q U E O A R I N N'EST 
P A S C4MSTLICE D E C E T A S S A S S I N A T 
E T Q U E DRLANNOY A A G I S A N S 

if PHALKMP1N, défenseur 
d e M O M O N T , at tent i f a u x 
arguments d e l'Avocat Général. 

fort m a i s 11 e s t l e Plus Jeune. Pour u n 
m i n e u r H y a d'abord la correction — 
il v ient d e faire 1 mo i s d e Cellule — e t 
il v a enrulte l 'éducation. 

L'avocat é tudie la valeur Juridique et 
moi 

E N O U T R E , IL ACCORDE A U X 
T R O I S AOCUSR8 LE BENEFICE D E S 
CIRCONSTANCES A T T E N U A N T E S . 

S a c h a n t qu'ainsi U échappe au cbAtl 
m e n t suprême, Momont sourit et prend 
u n e a u t t u d e désinvolte. Uartn aeeueUle 
l a veeettet ast is auékftérense t atesasmey, 
tes, ae déclare salissait. 

T CET O O N D A M N E 
X f O R C E S A P E R P t . 

I O A R I N A E T R E 
V A N S ' U N E C O L O N H ; 

COftsal «OfRLLF. P E N D A N T CINQ 
DELANNOY E S T 

ACQUITTE c o m m e a y a n t agi s a n s 
discernement , m a i s te Cour ordonne 
qu'il sera conduit dans une colonie péni
tent ia ire pour deux ans . 

Les parties civi les obt iennent : la 
famil le W a m e z . un franc de d o m m a g e s 
e t intérêts : la Compagnie des T r a m w a y s , 
500 francs. 

E n quit tant le Pala is d e Just ice , la 
foule m u r m u r e T o u t e s t vain. L'épilogue 
e s t définitif. 

L'affaire du terrible cr ime d'Haubour. 
d in e s t terminée. 

FRED 

être du fumier. M Quafte n 
at tent ion et cont inua a router, 
faible s i tars . 

Au choo en passant sur l a 
arrêta sa voiture e t d é s o s s e 
sandre compte . 3JS 

C'était un nomme, un ouvrier ajtBV 
e t _ de Viiters-Chàtel, n o m m é L i o n 
Orière. sur qui le véhisula passa. 

Le docteur Romaufl, d'Aubiany, se 
eandlt p r é s d u blasa* e t constata que h 
Butlheureux ava i t u n e doubla fraeture 

l'USiuiis multiples, e t ordonna"' s o n U A I U > 
fèrement immédiat à l'hôpital St-Jean 
à Arras 

L a gendarmerie d'Aubigcy-en-Artois , 
avertie, s'est rendue sur les lieux pour 
X W u é t * , d ' u s a g e -

L'INCENDIE D'UNE FERME 
A FAIT 500.000 FRANCS 

"HUE DÉGÂTS A SàiNT-QUENTiN 
U n grave incendie v i ent d e consumer 

ersUss^rseot te t erme d e Cologne A Saint 
Qtssatln Oatte f erme fu t t r i s tement 
oétebre, n o t a m m e n t par tes opérat ion 
qui y eurent l ieu p e n d a n t l a guerre et 

11932. lorsque u n e locataire, M m e Pau 
avait t u é s o n mar i qui voulai-

_ j s o n aotte a u domici le oenjuga. 
C e t t e f e m m e fu t d'ailleurs acquittée , 

ferme appartenai t A M. Moyne' 
• Werre. 64 ans . 
r§ma. m a i s o n d'habitation, les banapre 
e a t contena ien t tes récoltes , les best iaux. 

. t o u t a été brûlé. L l n c e n d i e se déclare. 
Jeudi d a n s la soirée e t c o n t i n u a p e n d a n t 
toute la nuit . L a s c a u s s e du s inlstrr 
s o n t ac tue l l ement rnoonnues. Les dégAte 

«tes cotas et du bassin, ainsi que des con- i S r i ^ u I T Î L r 
MMlims mirtl.tnlM r* nrdrmnB- son traftS- t » « e i •asiaies «je»-

« e n f a n t s terribles ». c o m m e le revolver 
it qu'un Joujou. Nous avons failli 

entendre dire que les intent ions de Mo
m o n t é ta lent pures. I l f au t voir c e que 
dev ient la dépos i t ion d'un t émoin lors-

— C'est l'heure o ù la dé fense lm-

J lore ! - . dit-U avec une apearante 
m o U < » n . . .. „ 
T o u t d e sui te . Il fa i t le procès de l'en

fance coupable , qu'on appel le plutôt 
l 'enfance malheureuse . De lannoy e*t 
accusé de hui t méfa i t s sur vingt-cinq 
Encore: y e n a-t-il trois où 11 n'est pour 
rien. Delannoy é ta i t la « froussard de 
la bande ». 11 a c o n n u Oar in à l'école 
e t «tanront é t a i t te f iance d*- sa sotur. 
Malléable. 11 a subi l'emprise de Mo-
mont n se bornait S tes accompagner . 

Il existe pour Delannoy, expl ique 
M* K a h . d e s ctreonstancea atténuante*. 

— U est né A Orc h les en 1818. La 
guerre'n'A p a a d a t e « m e t t e a n s pour les 
g e n s du Nord, e l le dure encore I S o n g e s 
A oe que peut être u n e n f a n t né d a n s 

condit ions 
L'avocat dit qu'il a voulu réaliser stu 

p ldèment les rêves informulés inspirés 
par le « \ n ê m « et les m a u v a i s e s lectures 
et s 'adressent à Delannoy, qui pleure, il 

é f e & e ' a f c ^ 

ECHOS 
•t CARNET 

C A L E N D R I E R - samedi n |.n»ier test. — 
Soleil : lever. 7 b. 31 ; coueber. lé b Je ; 
Lune : lever. 0 b. ; coucher. 9 h. 44. 

Aujourd'hui i Saune-Paole. — Demain , 
sauf lastaa. 

METEOROLOGIE. - SMIien M Utt*. — 
nhter'alions (ailes 1. ï s Janvier 1«15, t 18 b.i 
M.-troineirtt > 140 min. 7 ; bal^M depuis la 
veille, S 18 h. : Î5 mm 3 Thermomètre • 
fronde •. 5 5 ; Minime : td ; Maxuna i iu.0; 
Eiat liygrométruiiie i 8i : Hauteur d'eau 
IOIOD*. depul» la reUle, 1 l t 11. • 4 mm. S ; 
nirection au vent : Oeest ; Force fort ; t)t-
rection des nuages : pas (l'observation i Etat 
du ciai t oeuv.rt : Prévision, pour aujour
d'hui : On peu froid - grains. 

r*cv;siONs os L O P F I O I N A T I O N A L . -
S t t i M Nere. — Ciel 1res nuatreux ee an-
vr.nt par inierrall.t atec plaies loterniit-
tenle* ou averse* de pluie eu de neige ; Vent 
du secteur Ouest, assez fort et irrégulter • 
température en baisse. Minimum en baisse' 

Lu 
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